CONTRAT  DE  LOCATION du MOBIL-HOME / MOBILHOME BOOOKING CONTRACT

Entre le soussigné et le Camping Municipal de Brouillet, il a été convenu et arrêté ce qui suit :

1°)  Nom………………………….………….…  Prénom(First name)…………..…..……………..

Adresse………………………………………………………………………………….…....……....

Code postal ………………………    Ville……………………………………………………………

Pays (Country) ……………………………………………………………………………………..…

Tél. ……….......………… fax / tél2 ……………....…………(portable)……………………………

Souhaite réserver .........Mobil-Home(s) de 4 personnes pour la période du

Jour d'arrivée - arriving date 16h00    ........../............../.......................  au (till)

Date de départ(ure)              11h00   ........../............../.......................

Nombre de personnes (number of persons)………….…         

Age des enfants (age of the child(ren)………….…………….…

Joindre en retour les deux contrats le contrat en double exemplaire dûment remplis et signés accompagné d'un cheque ou virement par carte bancaire d'un versement de 25 % du montant du séjour en mobil-home soit

                                        ……………………….€

Join the 2 properly filled in and signed contracts with a cheque or payment by creditcard of 25 %

of the total price of your stay.

Chèque à l'ordre du Trésor Public ou carte bancaire VISA EURO ou MASTERCARD

N°    |    |    |    |    |    |    |    |    |    |    |    |    |    |    |    |    |   

Fait à ..........................................   le ..........................

                                        

Date d'expiration .......  / ........ 

Je déclare avoir pris connaissance et accepte   les conditions  générales de location mentionné ci-dessous


I declare to have read and accept the general conditiones as mentioned below

Please sign preceding with the words " Lu et approuvé " read and agree

  



La gestionnaire  :

Signature                                                                                     Signature 
                                                                                   (signature du client précédée de la mention :   " Lu et approuvé "

CONDITIONS GENERALES DE LOCATION

Il est convenu et arrêté que le client accepte les conditions de réservation et les tarifs.

Il s'engage de ce fait à respecter les conditions suivantes:

· Toute réservation est nominative, et ne peut en aucun cas être cédée.


· La réservation ne sera prise en compte qu'après la signature du contrat, le versement de l'acompte, la réception de la confirmation de réservation envoyée par le camping. Celle-ci devra être présentée lors de votre arrivée.


· En l'absence de message du campeur précisant qu'il a dû différer la date de son arrivée, le Mobil-home devient disponible 24 heures après la date prévue de son arrivée, mentionnée sur le contrat de réservation. Les messages téléphoniques devront être obligatoirement confirmés par écrit.


· Le montant du séjour est intégralement payable le jour de l'arrivée. Aucune réduction ne sera accordée pour une arrivée retardée ou un départ anticipé par rapport aux dates de réservation. Nos tarifs comprennent : la location du Mobil-home, la vaisselle, la consommation d'eau, de gaz , d'électricité, la literie ( couverture, oreillers, protection matelas, à l'exception des draps ) le salon de jardin et le parasol. La taxe de séjour est en supplément.


· En cas d'annulation, l'acompte ne sera pas remboursé au locataire sauf sous certaines conditions ( décès dans la famille, maladie grave demandant des soins à domicile, hospitalisation) et après avoir reçu les pièces justificatives.


· Le Mobil-home est loué à la semaine du samedi à partir de 16 heures jusqu'au samedi suivant 11 heures. La durée peut être adaptée à la demande en Avril, Mai, Juin et Septembre avec un minimum de deux nuits. En Juillet et Août le Mobil-home sera obligatoirement loué pour une semaine. Tout retard, même justifié, ne pourra entraîner de remise particulière sur les tarifs.


· Un dépôt de garantie de 150 € sera versé par le client le jour de son arrivée. Celui-ci sera restitué après un inventaire effectué le jour du départ et après constatation de la conformité de ce dernier à l'état des lieux initial. A défaut de conformité, il sera fait une déduction des frais de remise en état des lieux et de la valeur du matériel manquant ou détérioré.
Une somme de 50 € sera retenue sur le montant du dépôt de garantie dans le cas où l'hébergement loué n'aurait pas été nettoyé le jour du départ .


· Il appartient au client de s'assurer. Le camping décline toute responsabilité en cas de vol, incendie, intempérie et en cas d'incidents relevant de la responsabilité civile du client.


· Les animaux sont interdit dans le Mobil-Home, merci de votre compréhension.


· Tout campeur est tenu de se conformer aux dispositions du règlement intérieur du Camping Municipal de Brouillet.


· Les tribunaux de Mende sont seuls compétents en cas de litige.

